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ARTICLE 8

A la première phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« scientifique »,

Insérer les mots :

« , à la lutte contre les discriminations, à la promotion de l’égalité entre les femmes et les 
hommes, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faire entrer dans le code général des collectivités territoriales, que celles-ci 
concourent à la la lutte contre les inégalités, et à la promotion de l'égalité entre les femmes et les 
hommes.


